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DATE: 4 mai 1983 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VJjGJ3TALES 

GENtiVE 

REUNION 
AVEC LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

Geneve, 9 et 10 novembre 1983 

RECOMMANDATIONS DE L'UPOV 
RELATIVES AUX DENOMINATIONS VARIETALES 

Document etabli par le Bureau de l'Union 

1. Le present document contient le texte des Recommandations de 
l'UPOV relatives aux denominations varietales etabli au niveau des 
comites de l'UPOV a titre de base de discussion pour la reunion 
avec les organisations internationales non gouvernementales. Sous 
reserve d'une lecture finale a la lumiere des resultats de la 
reunion, les Recommandations seront soumises au Conseil de l'UPOV 
pour adoption. Apres adoption, elles remplaceront les Principes 
directeurs pour les denominations varietales adoptes par le Conseil 
en 1973. 

2. Les Pr incipes directeurs pour les denominations varietales 
devaient etre revises pour diverses raisons, plus particulierement 
ensuite de !'entree en vigueur de l'Acte revise de 1978 de la Con
vention UPOV, de la modification de certaines legislations natio
nales, de !'adhesion a l'UPOV d'un certain nombre d'Etats et, de 
facron generale, de !'experience acquise depuis !'adoption de ces 
Principes. 
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RECOMMANDATIONS DE L'UPOV 
RELATIVES AUX DENOMINATIONS VARIETALES 

Le Conseil de 1' Union internationale pour la protection des obtentions 
vegetales (UPOV) se refE~re a l'article 6.l)e) ainsi qu'a l'article 13 de la 
Convention internationale pour la protection des obtentions vegetales du 2 
decembre 1961, revisee a Geneve le 10 novembre 1972 et le 23 octobre 1978, et 
notamment au fait qu'en vertu de cette Convention, une variete doit recevoir 
une denomination consti tuant sa designation gener ique avant qu' un titre de 
protection puisse etre accorde a son egard. 

Le Conseil souligne que les regles de 1 1 article 13 ont pour principal ob
jectif de garantir que, dans toute la mesure du possible, une variete protegee 
sera designee dans tous les Etats de l'Union par la meme denomination varie
tale, que la denomination var ietale en reg is tree s 1 imposer a comme designation 
generique et qu 1 elle sera utilisee lors de la commercialisation du materiel de 
reproduction ou de multiplication vegetative, et ce meme apres l 1 expiration de 
la protection. 

Le Conseil estime que cet objectif ne peut etre atteint que si les dispo
sitions relatives aux denominations varietales enoncees de fa<j:On generale a 
1 1 article 13 sont uniformement interpretees et appliquees par les Etats de 
1 1 Union, ce qui rend souhaitable l'adoption de recommandations correspon
dantes. 

Le Conseil estime en outre que 1 1 adoption de telles recommandations pour 
1 1 interpretation et 1 1 application uniforme des dispositions de l 1 article 13 
presentera un interet non seulement pour les services competents des Etats de 
1 1 Union mais aussi pour les obtenteurs, auxquels il incombe de choisir les 
denominations varietales. 

Le Conseil, se fondant sur 1 1 article 2l.h) de la Convention, selon 1eque1 
i1 a pour mission de prendre toutes decisions en vue du bon fonctionnement de 
1 1 Union, ainsi que sur 1 1 experience acquise par 1es Etats de l 1 Union en ma
tiere de denominations varieta1es, recommande que 1es services competents des 
Etats de 1 1 Union : 

i) S I appuient SUr 1eS recommandatiOnS enonceeS Ci-apreS danS 1a pre-
miere partie pour se prononcer sur 1a convenance des denominations varieta1es 
proposees, 

ii) tiennent compte, 1ors de la determination de cette convenance, des 
recommandations pour 1 1 echange de renseignements ainsi que pour la procedure 
enoncees ci-apres dans la deuxieme partie, 

iii) informent amplement les obtenteurs de ces recommandations pour 
qu 1 ils puissent en tenir compte dans le choix des denominations. 

PREMIERE PARTIE 

CONVENANCE DES DENOMINATIONS VARIETALES PROPOSEES 

Recommandation 1 

1) La denomination varietale doit pouvoir servir de designation generique. 

2) Ne conviennent pas comme designations generiques et done comme denomina
tions varietales les designations qui peuvent etre prises pour une autre indi
cation servant habituellement a caracteriser du materiel de reproduction ou de 
multiplication vegetative ou des produits finals. Cette recommandation vaut 
independamment du fait que 1 1 indication pour laquelle la denomination peut 
etre prise serait exacte ou inexacte. 
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3) L'alinea 2) peut aussi trouver application lorsque la designation n'est 
pas utilisee seule mais comme partie d'une designation plus longue. Il en est 
de meme pour les traductions dans une autre langue, dans la mesure ou cette 
langue n 'est pas inhabi tuelle dans un pays dans lequel la var iete est ou 
pourrait etre commercialisee. 

4) L'alinea 2) exclurait en particulier les designations identiques a des 
designations de la nature suivante ou pouvant preter a confusion avec elles 

i) Les noms latins ou communs de genres ou d'especes botaniques ou 
d'autres unites taxonomiques du regne vegetal, ou les parties de tels noms, a 
moins qu'il soit evident qu'ils sont utilises uniquement pour caracteriser la 
couleur ou la forme ou sont utilises autrement au sens image pour des varietes 
d'une categorie de plantes differente du point de vue botanique et cultural. 

Exemples : Des designations comme "Cerise", "Cerasus", "Kirsche", 
"Cherry" ou des designations composees a !'aide du mot cerise comme 
"Cerise ecarlate" seraient exclues pour une variete de fruit, mais ne 
le seraient pas, en revanche, pour des varietes d'une categorie de 
plantes entierement differente comme une variete de tomate a petits 
fruits ou une variete de rosier. La designation "Boule de neige pre
coce" serait exclue pour une variete du genre Viburnum, lequel est 
connu sous le nom commun de "Boule de neige" et sous des designations 
correspondantes dans d'autres langues ("Snowball"J "Schneeball") J 
elle ne le serait pas, en revanche, pour une variete de chou-fleur. 

ii) Les termes du vocabulaire de !'amelioration des plantes et de la pro
duction et du commerce des semences et plants. 

Exemples : "Genre", "Espece", "Variete", "Cultivar", "Population", 
"Hybride", "Croisement", "Lignee", "Porte-greffe", "Mutant", "Eco
type", "Trois voies", "Inbred", "Top-cross", "F 5", "Elite", "Stan
dard", "Ameliore", "Base", "Heterosis" seraient exclus. 

iii) Les indications qui se rapportent d'habitude a une quantite, un poids, 
un prix, une date ou une qualite, a moins qu'il soit evident qu'elles ne 
peuvent pas avoir cette signification en relation avec le materiel de repro
duction ou de multiplication vegetative ou le produit final de la variete. Ne 
conviennent notamment pas les abreviations pouvant etre prises pour des indi
cations de cette nature. 

Exemples : La denomination "DM 10" serait exclue car elle peut etre 
consideree comme une indication de prix en Deutschmark. De meme, une 
designation telle que "Treize a la douzaine" pourrait etre interpretee 
a tort comme une indication de quantite et de prix. "Feb 10" pourrait 
etre considere comme une indication de date en anglais ou allemand, 
"Double metre" comme une indication de longueur. En revanche, des 
designations telles que "Louis d'or" ou "Mille-pattes" ne seraient pas 
exclues par ce paragraphe. 

iv) Les signes officiels de controle et les noms et sigles de stations 
d'essais ou d'autres services qui peuvent etre associes a une variete, a moins 
qu'il soit manifestement absurde de faire cette association. 

Exemples : "Deutscher Normenausschuss", "Normalise" ou "NF" (abrevia
tion fran9aise qui precede une indication de norme) seraient exclus, 
tout comme "OECD Seed Scheme", "Systeme de semences" ou "Systeme". Il 
en est de meme pour les combinaisons etablies avec les groupes de 
trois lettres majuscules II ISO", "SOC" ou "BSA", qui peuvent etre com
prises comme references a 1 I Organisation internationale de normalisa
tion, au Service officiel fran9ais de controle des semences ou a 
!'Office federal allemand des varietes a Hanovre. 

v) Les designations constituees uniquement par des noms geographiques. 

Exemples : "Evesham" ou "Cavaillon" seraient exclus. En revanche, des 
designations se referant a des contrees historiques ou n'apparaissant 
que dans la li tterature ( "Arcadie", "Utopie") ou a des lieux ou des 
regions eloignes ou manifestement sans signification pour 1 'agricul
ture ("Manhattan", "Soho", "Copacabana") ne seraient pas exclues par 
ce paragraphe. 
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Recommandation 2 

1) Ne conviennent pas comme designations gener~ques et done comme denomina
tions varietales les designations qui ne sont pas memorisables et prononyables 
pour un utilisateur moyennement averti. Dans le cas des var ietes qui sont 
commercialisees exclusivement dans un milieu restreint de specialistes, comme 
en particulier les var ietes parentales utilisees pour la production d 1 hybr i
des, le specialiste moyennement averti appartenant a ce milieu se substitue a 
l 1 utilisateur moyennement averti. 

2) L 1 alinea 1) exclurait en particulier les designations suivantes : 

i) Les designations composees d 1 une combinaison de plus de trois lettres 
qui n 1 est pas prononyable en syllabes et ne consti tue manifestement pas une 
sequence de lettres connue du public. Les syllabes ne doivent pas necessaire
ment avoir un sens. 

Exemples : "ZKXV" serait exclu, contrairement a "STM", qui ne comporte 
que trois lettres, ou "Jeuvensam", qui est prononyable comme une suite 
de syllabes. 

ii) Un nombre (dans la mesure oil il est admissible soit seul, soit comme 
complement) de plus de quatre chiffres, a mains qu 1 il soit exceptionnellement 
facile a retenir en raison d 1 Un sens particulier. 

Exemples : "11537" serait exclu. 

iii) Une designation comportant plus de trois mots independants, a mains 
que des circonstances particulieres la rendent facile a retenir. 

Exemples : "Etre ou ne pas etre" ne serait pas exclu par ce paragraphe 
du fait de la brievete des mots. 

iv) Les mots excessivement longs, en particulier les mots qui comprennent 
plus de trois syllabes sans avoir un sens predetermine et les mots composes 
qui comprennent plus de trois termes differents a mains qu 1 il ne S 1 agisse de 
mots composes tout a fait comprehensibles pour le public. 

Exemples : "Dimlunmarmer" serait exclu, mais "Doremifa" ne le serait 
pas par ce paragraphe. En depit de sa longueur, on devrait considerer 
comme n 1 etant pas exclu par ce paragraphe un mot tel que "Agrosatis
faction", lequel est facilement memorisable. 

v) Les combinaisons de lettres et de chiffres, a mains quI elles soient 
dans cet ordre et se rapportent a des especes pour lesquelles ce type de deno
mination correspond a une pratique traditionnelle, par exemple au ma1s et a~ 
sorgho. 

Exem~;les : "TC 15" ne serait pas exclu par ce paragraphe pour une 
variet~ de mais, contrairement a "15 TC". 

vi) Les designations comprenant des elements difficiles a reproduire ora
lement ou par telex, par exemple des signes particuliers tels que les tirets, 
les exposants ou les indices, ou une alternance de majuscules et de minuscules. 

Exemples : "A.Z.B.-35", "Medici-A-M2", "AvTM 512", " Bouton d 1 orx77" 
seraient exclus. 

Recommandation 3 

Ne conviennent pas comme designations generiques et done comme denomina
tions varietales les designations composees exclusivement ou principalement 
d I indiCatiOnS dU lang age COUrant dont 1 1 enregistrement a titre de denomina
tiOnS varietales empecherait les tiers de les utiliser dans la commercialisa
tion de materiel de reproduction ou de multiplication vegetative d 1 autres 
varietes, en d 1 autres termes, les indications dont la libre utilisation doit 
e tre gar an tie. 
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Exemples : Les designations "Derniere nouveaute", "Succes de 1 'entre
prise", "Record des ventes" seraient exclues. Voir aussi, a ce sujet, 
les exemples donnes pour les designations exclues par la recommanda
tion 1. 

Recommandation 4 

1) Ne conviennent pas comme designations generiques et done comme denomina
tions varietales les designations dont 1 'utilisation pourrait etre interdite 
lors de la commercialisation du materiel de la variete. 

2) L'alinea 1) exclurait en particulier : 

i) Les designations a l'egard desquelles le demandeur lui-meme possede un 
autre droit (par exemple, droit sur le nom, droit de marque) qu'il pourrait 
opposer, a partir du moment ou la denomination est approuvee, a l'utilisation 
de la denomination varietale par autrui, soit de fa~on permanente, soit tout 
au moins apres l'expiration de la protection. 

Exemples : Les designations contenant le nom ou la raison sociale de 
l'obtenteur ou du proprietaire de la variete seraient exclues. 

ii) Les designations faisant 1 'objet de droits anterieurs d 'un tiers qui 
font obstacle a l'utilisation de la denomination varietale. Les noms patrony
miques des tiers ne seraient pas exclus comme denominations ou parties de 
denomination varietale lorsqu'il s'agit 

a) d 'hommages rendus a des per sonnali tes 
etre confondues avec un obtenteur ou 
connu, a la condition que le demandeur 
cette utilisation est autorisee par les 
leurs survivants si elles sont recemment 

publiques qui ne peuvent pas 
un proprietaire de varietes 

puisse apporter la preuve que 
personnes en question (ou par 
decedees) ~ 

b) de personnages de l'histoire ou de la litterature. 

Exemples : "Pierre le Grand" ne serait pas exclu, sauf, en application 
de la recommandation 5, pour une variete franchement petite. "Pere 
Gor iot", per sonnage d 'un roman de Balzac, ou encore "Retour d 1 Ulysse" 
ne seraient pas exclus par ce paragraphe, mais "Pere Gotiot" le serait 
si un obtenteur connu s'appelait "Goriot". Les noms de personnages 
politiques, de comediens, de musiciens ou de sportifs, par exemple 
"Ruth Leuwerick" (actrice allemande), ne seraient pas exclus par ce 
paragraphe lorsque 1 'accord du porteur du nom (ou de ses survivants 
s 1 il s'agit d'une personne decedee recemment) est obtenu et lorsqu 1 ils 
ne sont pas identiques a des noms d 1 obtenteurs ou de proprietaires de 
varietes connus. 

iii) Les designations contraires a l 1 ordre public de l 1 Etat de l 1 Union con
sidere. 

Recommandation 5 

1) Une denomination varietale risque d 1 induire 
done pas, si elle est susceptible de donner une 
caracteristiques ou la valeur de la variete. 

en er reur, 
impression 

et ne 
fausse 

2) L 1 alinea 1) exclurait en particulier les designations suivantes : 

convient 
sur les 

i) Les designations donnant l 1 impression que la variete a certaines pro
prietes, lorsque ce n'est pas le cas. 

Exemples : "Glacier" serait exclu pour une variete ornementale a 
fleurs rouges, de meme que "Double metre" pour une variete de tulipe a 
tige courte. 
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ii) Les designations qui se referent a des proprietes particulieres de la 
variete de telle fa~on qu'elles donnent l'impression que cette variete est la 
seule a les posseder alors que d 'autres varietes de l'espece consideree les 
possedent ou pourraient en fait les posseder. 

Exemples : "Hi vernal", "Ver itablement resistant", "Proteine" seraient 
exclus, de m@me que "Double zero" pour une variete de colza. 

iii) Les designations comparatives et superlatives. 

Exem~les : "Earliest of All", "Longest Possible", "Later and Longer" 
sera1ent exclus. 

iv) Les designations faisant allusion a une region, lorsqu'il n'y a aucun 
rapport entre cette region et la variete. 

Exemple : "Gloire de France" serait exclu pour une variete n'ayant 
aucun rapport avec la France. 

v) Les designations donnant l'impression que la variete est issue d'une 
autre variete ou lui est apparentee, lorsque ce n'est pas le cas. 

Exemples : "Petit-fils de Bintje" serait exclu pour une variete de 
pomme de terre pour laquelle la variete bien connue "Bintje" n'a pas 
constitue la source initiale de variation, tout comme "Fleche d 'Eros" 
pour une variete n'ayant aucun rapport avec une autre variete denommee 
"Eros". 

Recommandation 6 

Une denomination varietale risque 
done pas, si elle est susceptible de 
l'identite de l'obtenteur. 

d'induire en erreur, 
donner une impression 

et ne 
fausse 

convient 
quant a 

Exemples: Les exemples donnes a l'alinea 2)ii) de la recommandation 4 
dans le cas ou le nom du personnage historique ou litteraire ou de la 
personnalite publique est identique au nom d'un obtenteur ou d'un 
proprietaire de variete connu. 

Recommandation 7 

l) Une designation identique ou similaire a une designation sous laquelle 
une variete de la meme espece botanique ou d'une espece voisine a ete portee ~ 
la connaissance du public ou officiellement enregistree, ou sous laquelle du 
materiel de cette variete a ete commercialise, ne convient pas parce qu 'elle 
est susceptible de pr@ter a confusion ou risque d'induire en erreur. 

2) L'alinea l) n'est pas a appliquer lorsque la variete portee a la connais
sance du public ou enregistree precedemment ou deja commercialisee n'est plus 
cultivee et que sa denomination varietale n'a pas acquis une grande importan
ce, a moins que des circonstances particulieres ne creent un risque d'erreur. 

Exemples : La designation "Bintje" est exclue pour une variete de 
pomme de terre car la variete qui porte deja ce nom est encore culti
vee. Elle serait aussi exclue si la Bintje n'etait plus cultivee, car 
cette derniere denomination a acquis une grande importance. "Marga 
brune" ne serait pas exclue si "Marga" etait la denomination d'une 
autre variete cultivee precedemment mais qui n'a pas acquis une grande 
importance. 

Recommandation 8 

Les noms et sigles d'organisations dont l'utilisation comme marques de 
fabrique ou de commerce ou comme elements de telles marques est exclue par des 
conventions internationales ne conviennent pas comme denominations varietales. 
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Exemples : L'article 6ter de la Convention de Paris pour la protection 
de la propriete industrielle exclut, entre autres, l'enregistrement 
comme marques de fabrique ou de commerce des sigles ou demominations 
des organisations intergouvernementales, par exemple "UPOV". 

Recommandation 9 

Pour l'application de la quatrieme phrase de l'article 13.2) de laCon
vention, seront considerees comme voisines toutes les unites taxonomiques d'un 
meme genre botanique ou bien les unites taxonomiques regroupees dans une meme 
classe dans la liste de l'annexe I des presentes recommandations. 

DEUXIEME PARTIE 

PROCEDURE 

Recommandation 10 

1) Le service mentionne a l'article 30.l)b) de la Convention (ci-apres de
nomme "service") tient compte, dans sa decision sur la convenance d'une deno
mination varietale, de toutes les observations formulees par les services des 
autres Etats de l'Union. 

2) Les services acceptent, dans la mesure du 
varietale fixee dans un autre Etat de l'Union, meme 
tions de leur part. 

Recommandation 11 

possible, la denomination 
si elle souleve des objec-

1) L'information rec1proque des services des Etats de l'Union sur les deno
minations varietales et la transmission des observations sur les denominations 
varietales proposees que prevoit l'article 13.6) de la Convention UPOV sont 
assurees par un echange des bulletins officiels publies par les Etats de 
l'Union conformement a l'article 30.l)c) de la Convention. Ces bulletins 
officiels seront presentes conformement au Bulletin type de l'UPOV de la pro
tection des obtentions vegetales (document UPOV/INF/5) et a toute autre recom
mandation de l'UPOV; en particulier, les chapitres contenant des informations 
sur les denominations varietales seront signales dans la table des matieres. 

2) Chaque service envoie aux services des autres Etats de l'Union le nombre 
convenu d'exemplaires du bulletin officiel des la parution de chaque numero. 

Recommandation 12 

1) Chaque service examine les denominations var ietales deposees qui son t 
publiees dans le bulletin d'un autre Etat de l'Union. S'il estime qu'une 
denomination varietale ne convient pas, il procede comme suit 

i) A l'aide du formulaire qui figure dans l'annexe II des presentes 
recommandations, il transmet des que possible ses observations motivees au 
service qui a publie la denomination varietale en cause, et ce au plus tard 
dans les trois mois qui suivent la parution du numero du bulletin dans lequel 
cette denomination a ete publiee. (Dans certains Etats, le delai pour le 
depot d'observations relatives a une denomination varietale proposee peut etre 
inferieur a trois mois, de sorte que, passe ce delai, des observations ne 
peuvent eventuellement plus etre prises en compte.) 

i i) Une copie de cette communication est envoyee en meme temps aux ser
vices des autres Etats de l'Union. 
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2) Le service qui a publie la denomination deposee examine immediatement les 
observations formulees par les services des autres Etats de l'Union et procede 
comme suit 

i) Si les observations concernent un obstacle a l'enregistrement qui est 
valable pour tous les Etats de l'Union en vertu de la Convention, le service 
competent accepte ces observations en cas de doute et refuse la denomination 
proposee. S'il ne souscrit pas aux objections des autres services, il en 
avise ceux-ci en leur indiquant ses motifs. Dans la mesure du possible, les 
services interesses s'efforcent de parvenir a un accord. 

ii) Si les observations portent sur un fait qui s'oppose a l'enregistre
ment uniquement dans l'Etat dont le service a emis ces observations, mais non 
pas dans l'Etat dont le service a publie la denomination deposee (par exemple, 
similitude de la denomination avec la marque d'un tiers protegee dans l'Etat 
mentionne en premier lieu), le service mentionne en second lieu, en fonction 
des c irconstances, soi t rejette la denomination deposee, soi t informe le de
mandeur de ce fait et lui demande de proposer une autre denomination varietale 
s'il veut aussi deposer sa variete en vue d'une protection dans l'Etat de 
l'Union dont le service a fait une objection ou s'il a l'intention d'y commer
cialiser du materiel de reproduction ou de multiplication vegetative de cette 
variete. Si cette procedure ne conduit pas au depot d'une autre denomination 
var ietale, il ne sera pas necessa ire d 'envoyer une communication au service 
qui a emis l'objection. 

[Les annexes suivent] 
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LIST OF CLASSES FOR VARIETY DENOMINATION PURPOSES 

(Recommendation 9) 

LISTE DES CLASSES AUX FINS DE LA DENOMINATION DES VARIETES 

(Recommandation 9) 

KLASSENLISTE FUR ZWECKE DER BEZEICHNUNG VON SORTEN 

(Anleitung 9) 

Note: Classes which contain subdivisions of a genus may lead to the existence 
of a complementary class containing the other subdivisions of the genus con
cerned (example: Class 9 (Vicia faba) leads to the existence of another class 
containing the other species of the genus Vicia). 

Note : Les classes contenant des subdivisions d 'un genre peuvent entra1ner 
l'existence d'une classe complementaire contenant les autres subdivisions du 
genre concerne (exemple : La classe 9 (Vicia faba) entraine l'existence d'une 
autre classe contenant les autres especes du genre Vicia) • 

Anmer kung: Klassen, die Unterteilungen einer Gat tung enthalten, konnen zum 
Bestehen einer zusatzlichen Klasse flihren, die die anderen Unterteilungen der 
betreffenden Gattung enthalt (Beispiel: Klasse 9 (Vicia faba) flihrt zum 
Bestehen einer anderen Klasse, die die ·sonstigen Arten der Gattung Vicia 
enthalt) • 

Class l I Classe l I Klasse l 

Avena, Hordeum, Secale, Triticale, Triticum 

Class 2 I Classe 2 I Klasse 2 

Panicum, Setaria 

Class 3 I Classe 3 I Klasse 3 

Sorghum, Zea 

Class 4 I Classe 4 I Klasse 4 

Agrostis, Alopecurus, Arrhenatherum, Bromus, Cynosurus, Dactylis, Festuca, 
Lolium, Phalaris, Phleum, Poa, Trisetum 

Class 5 I Classe 5 I Klasse 5 

Brassica oleracea 

Class 6 I Classe 6 I Klasse 6 

Brassica napus, B. campestris, B. rapa, B. juncea, B. nigra, Sinapis 

Class 7 I Classe 7 I Klasse 7 

Lotus, Medicago, Ornithopus, Onobrychis, Trifolium 

Class 8 I Classe 8 I Klasse 8 

Lupinus albus L., L. angustifolius L., L. luteus L. 

Class 9 I Classe 9 I Klasse 9 

Vicia faba L. 

Class 10 I Classe 10 I Klasse 10 

Beta vulgaris L. var. alba DC., Beta vulgaris L. var. altissima 
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Class 11 I Classe 11 I Klasse 11 

Beta vulgaris ssp. vulgaris var. conditiva Alef. (syn.: Beta vulgaris L. 
var. rubra L.), Beta vulgaris L. var. cicla L., Beta vulgaris L. ssp. 
vulgaris var. vulgaris 

Class 12 I Classe 12 I Klasse 12 

Lactuca, Valerianella, Cichorium 

Class 13 I Classe 13 I Klasse 13 

Cucumis sativus 

Class 14 I Classe 14 I Klasse 14 

Citrullus, Cucumis melo, Cucurbita 

Class 15 I Classe 15 I Klasse 15 

Anthriscus, Petroselinum 

Class 16 I Classe 16 I Klasse 16 

Daucus, Pastinaca 

Class 17 I Classe 17 I Klasse 17 

Anethum, Carum, Foeniculum 

Class 18 I Classe 18 I Klasse 18 

Bromeliaceae 

Class 19 I Classe 19 I Klasse 19 

Picea, Abies, Pseudotsuga, Pinus, Larix 

Class 20 I Classe 20 I Klasse 20 

Calluna, Erica 

Class 21 I Classe 21 I Klasse 21 

Solanum tuberosum L. 

Class 22 I Classe 22 I Klasse 22 

Nicotiana rustica L., N. tabacum L. 

Class 23 I Classe 23 I Klasse 23 

Helianthus tuberosus 

Class 24 I Classe 24 I Klasse 24 

Helianthus annuus 

Class 25 I Classe 25 I Klasse 25 

Orchidaceae 

Class 26 I Classe 26 I Klasse 26 

Epiphyllum, Rhipsalidopsis, Schlumbergera, Zygocactus 

Class 27 1 Classe 27 I Klasse 27 

Proteaceae 
[Annex II follows I 
L'annexe II suit I 

Anlage II folgt] 
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ANNEX II/ANNEXE II/ANLAGE II 

UPOV FORM/FORMULAIRE DE L 'OPOV /OPOV-FORMBLAT'l' 

From/De/Von 

Your ref./Votre r6f./Ihr Zeichen 

Our rlf./Notre r6f./Unser Zeichen 

Observations on a Submitted Variety Denomination 
Observations sur une d6nomination var16tale d6pos6e 
Bemerkunqen zu einer anqemeldeten Sortenbezeichnunq 

To/A/'An 

Variety Denominati.on: 
Dlnomination vari6tale: 
Sortenbezeichnunq: 

Species (Latin name): 
Esoace (nom latin): 
Art (botanische 

Bezeichnunq): 

Bulletin: 
Amtsblatt: 

0083 

(Year/AnnEe/Jahr) (Month/Mois/Monat) (Paqe/Seite) 

Applicant: 
Demandeur: 
Anmelder: 

Observations: 
Bemerkunqen: 

If the observations refer to a trademark or another right, name and address of 
the holder thereof (if possible): 
Si les observations se r6farent ! une marque de fabrique ou ! un autre droit, 

.nom et adresse de son titulaire (si possible): 
Falls sich die Bemerkunqen auf ein Warenzeichen oder ein anderes Recht beziehen, 
Name und Anschrift des Inhabers (falls moqlich): 

Copies to the competent authorities of the other UPOV member States. 
Copies aux services comp6tents des autres Etats membres de l'UPOV. 
Kopien an die zustandiqen Behorden der anderen UPOV-Verbandsstaaten. 

Date/Datum: Siqnature/Unterschrift: 

[End of document/ 
Fin du document/ 
Ende des Dokuments] 


